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Traduction provisoire

EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIBE GENERAL

SUR US QUESTIOnS DON'f EST SAISI LE OONSEIL DE SECURITE

ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR ~r

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Consetl

de sécurité, le Secrétaire général présente, sur los questions dont le Consetl

de sécurité est saioi et sur le point où en set leur examen à la date du

1 août 1950, l'exposé succinct que votct :

1. Question iranienne (votr S/1456~.

~ " t 4 '2. Accords s;eec1.aux prevus a 1 Article. :J._et or.g8n1.flatt~m des forces arme..!!!

mises à la dtspostt ion du Conoel~. iê.. ~çurtté !voir 8/1426).

3. RèGlement intérieur du Conset1 de sécurité (voir S/1456 et 8/1465).

4. 8t,!ttut et règlement intér'Lev.r du Comité d'état e lllt1.,1or (votr SL1!!2.61..

5. Réglementation et réduction générales des ~ements et l'ensetgneluents sur

les forces armées deo Nations Unies (votr SL14;:6).

6. Désignation d'un Gouverneur ;eour le Territoire libre de Trieste
(voir 871426).

7. Question ésypt1.enne (voir 8111j.26).

8. Question irtd.onéstenne (voir 8/1456).

9. E!:.océdure de vote aU Conseil de sécurité.J.votr S/11j.56).

10. Procédure d'awltcatton des Articles 8•. et .e~ d.a la Charte concernant les

tles d~actfi~ue ;elacées sous la tutelle straté6igu~ des Etats~~

d'Amérique (volr s/llt2§.).
11. Demandes d'adm1.ss1.on (votr s/1456).

12. Question palestinienne (voir s/l!~56).

13. Quest,te'Q Inde .Po.ktst® (yoir S/l1~56, s/J.463, S/'Jd:&2.1....§l1:4ff:. s/1473 et
S[1479). .

14. Question tehécoslowcLue {voir S/l1~56}.

15. Question du Territoire libre de Trieste (voir 8/14561.
16. Suestton du Hafderabad (voir..S/11~56).



r,

rapPorta Bur les opérations do secours;

4) P:riait. le Secrétaire r,énél'o.l, le Consoil économique O.~i social, les

o:rganes principaux et subsicli<.d.l"es des Nations Unieo qui l'Jont c.oIllp5tl::ntsJ

les instit~tions apéc.ialisées et les organisations non gouvernemeni;u1es

d ij upporter l' assistance que 10 Commandement unifié pourrait demander '}?OU.1~

prêter secours è la population civile d.e luCoréo.

Ce projet de ,résolution z, été adoI1té (f3/1657) Par 9 voix contre 1:él"o ot

une abstention (Yougoslavie); un des IDeLîbres du Conseil ,était absent (Union

aoviétique ).

A c.ette n~me séance, 1e'repl'éssntùnt des Et~ts-Uui6 a éca~ement prûsenté

\ln projet de résolution (S/1653) qu:J. blâmait "les autorités de 10 Oo:,ée du Nord

de continuel" Ù agir au mélJdo dos dÉcisions des Nations Unies; invitait tous

les Etats è user de leur influence uu]}rès des autorités cle la Corée du Nord
, ,

pour qu'elles rencnoent à cette l'lttitudo; et invitait tous les' Etats ~,

s'abstenir d'aider ûu d'enc,ourager les aU+;Ç)r:l,tés de la Corée dù Nord et [:l-

e 'abstenir de toute action qui. pourrait f.?$endre le conf'l:l.t r}OréEIll r. d'uutras

réglons et COID);Iromettre aInsi plus grnVeI'lOlît la paü et la sécurité

internationales. Il

'"

17. Notii':I.coUons ~identigues aclressées au Secrétaire général, lE!

29 septembl'è 1948, par les Gouvel"ne~s de lu, Républ~tL.!Ta.nQuiso, du

Royaume-Uni et des Etats-Uni'!.. d'Améri!auEI (voir S{1!~56).

18. Contrôle internatio~l' énerG.ie atomYLue tVilir S/14~§).

19. Plaint"3 :pour am'ession connnise contl:'e la République de Corée (voir S/15J2...

S/1575, S/l591~ ,~t s/165~). '
Lea débats ae sont ))oUrsuivj,s de là 479ème séance, tenne le

31 ju.i11et 1950, 't, la 4.B3ème séanco, tenue le I~, aolit. 'A la 479ème séance, los

représentunts do la France, de la Norvège et du ROj'aume-Uni ont présenté un

:projet de réElolution (8/1652 )l'ehtif mue S~COUl'a [' ID. r.Cli'ée. Ce p".!'ojet de

résolution

1) Priait le Commandement unifié de se charger des secour's;

'2) T'riait. le Sec.rétaire général de, transmettra au ColJlIlltllldament tU1ifié

toutes les offres d'aidej

3) Priai"!1 le COIllmandement unifié d'a{1J"eeWér au Conseil d,e séoUl'né Iles

s/lG.77······
Frtmçaia
Page 2

,.
~- ;

~:
L
~., ..

l
1.

__,,_','._','<_','"'_'. "~'_.c. ':._,--- .•'_



peejQUW\Mlt;g S ._ 74;;:;"""*1(;? IJQY' •.yt , li"':'.%@( e:U;;fi$in,p q 'f,~~."...",r"",,:.-..~ ...'''''~'~''~
:,;i' ~ "<'.'" ",c.' , .<' ".•..•. ' ,.•. ..' ',' .'.< c,.< ··~.-~S/1.677

1 ~ Français
i PUBe 3
I~,

•

'~econnaissanoe àu représentant du Gouvernement
centra~ du Peuplé de lu Ré~ublique populatt'e ae
011ine comme ReIJrésentant ,de la Chine".

'~èBlement pacifique de la question corée~e"•

Par lettre adressée au Secrétuiregénüral le ,~ juillet 1950 (S/1655), le

représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques' a faït conna1tre

au Conseil de sécm:-ité que l'ol'èl~e du jour de 'lù séctnce du 1er août comprendrait

les deux points précités. A lu 480ènle séance' du C'onseil, tenue le 1er août, le

Président (le représentant de l'Union des Républiques, socialistes soviétiques)

a décidé que le représentant du "Groupe du K~:lUomintàng" ne représentait pae; la
. .

Chine et qu'il np pouvait donc pus siéger uu COllseil., Les rePrésentants de la

]'rance, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont C'-ontesté cette décision. :La

décision du Président a été mise aux voix et rejotée pur 8 vo:l.X contre 3 (Inde,

Union des Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie). Le représentant

des Etats-Unis a ensuite proposé d'inscrire à l'ordre du jour, après "Adoption

de l'ordre du Jour", le po:l.nt suivant "Plainte pour uSl'esElion commise contre

lu République de Corée".

A 1.'1 4iQèmeséunce', le 'Président u décidé que lors du vote sUr l'adoption

de l'ordr7 du jour les points seraient mis aux voix dons ItorQ~e suivant:

premièrement, le point présenté par le représentant de l'Union des Ré~ubliques

socialistes soviétiques et relatif à la re1?résentation de la Chine; deuxièmement 1

le règlement pacifique de la ~uestion coréenne; troisièmement, le point int:l.tuJ.é

"Plainte pour 'ag,ression coxnmise contre lu Républ:i.gue de Co;réè", présenté par le

roprésentant des Etats-Unis.

Le représentant du ROYl1ume-Uni a contesté cette décision et le Consoil l'a
, .

rejetée par 7 voix contre ~ (Inde et Union dès Républiques socialistes

soviétiques) et 2 abstentions (Egypte ot YoU~OSlU7ià)•• Le Conseil a adopté ~ar

8 voix contre une (Union des Républiques socialistes soviétiqUes) et 2 ~bstentionB

(Inde;> et Yougos18vie) la motion des Etats-Unis relat.ive f~ 1lOrdl'e clu jour.

Le Conseil a ensuite décidé de ne pas. inclure à. l'ordre du jour le llotnt
1

suivant, présenté'par le représentallt de l'Union des Républiques socialistes

soviétiques: '~econnuissunce du représentant ÙU,Gouvernement central du Pauple

ùe la République popula1re de Chine comme Représentant de la Chine". Le résultat

du vote b. été le auivant: 5 voix en 1'~veur' de l' insoriJA.ion de ce point Èi

l'ordre du jour l 5 voix ccxbre (011ine, Cuba, Equateur, l)runce et Etats-Unià) et

une absten,tion (Esypta).



te Oon('J"~;\ ~.~nfin Mo:teté pal" 7 voiX Qontre :; (EgypteJ ~de et Union !les

"":aépub).i<luas Qoo1aJ.iJ!:tea 13oviétieju'es) et ~e abstention (Yà\lgoslav!e) de ne pas
1 • •

;lnacrire à l'Qrch'e du 30ur le PO:1,llt intitulé :~ ''R~slt)ment pacifique de lu

question oôré~nne'!.q~i avait ~tô- PréaenM pùr le :t'eprésentan~ de l'Union deEl

Répu)lliQuee Eloc.$.aÜet~a Eloviét:Î.qqea.
. .i.l( , ," _ " ..
If ·1a 48;ème Eléanee, le re:pré,sentàX;ltde l'Union dos ':Réilubliques ·sociu1istes

f30V1étlq\,lea ft présenté le P!'o,let dor6eolu.tion au-:tvorit: (5/;1.668). .
,"Ie O'onee11 det3éourl~ décide, "_,, ,_., ......0.' ..". ~

. , "à) ~e' oonsidérer (l\~ i:11 est ind.1spensableJ lors de l'exo.men de la .
. ~ueaM.on coréenno'J. d' :lnv:twr le reIt.l'éElentant' de la. RépuQliqW3'
, popult,l~e de Ohine et, d 'entendi'o éB~lomant des repréFJei.'rtanta du

.peuple e()ré~nj , . ... '
"b) ~ 'mettre ~rin'aux o:flériltiona m:LHtairea en Corée et d.a retirer en
~îna tempe' ~e Oi.>réé len 1ïroupofil,étra."1gèrea. Il .
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